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En ce qui concerne les anomalies ponctuelles que nous avons classées en aléa moyen nous 

précisons notre avis. 

 

 

S15 : Le sondage a traversé 2,00 m d’argile, puis une roche fissurée jusque vers – 20 m. Au-delà 

 se développe une zone décompressée. Les sondages S14 et F4 implantés dans le secteur 

 ont reconnu le calcaire à faible profondeur. 

 

 

S22 : Après avoir reconnu 3,00 m  d’argile et du calcaire jusqu’à 15 m de profondeur, le sondage 
 traverse une zone décompressée. 

 

 

Ces anomalies ont été mises en évidence en profondeur (au-delà de 10 voire 15 à 20 m). 

Elles ne correspondent pas systématiquement à une dépression. 

 

Leur ampleur est limitée en surface. 

 

Au vu de cette analyse nous avons considéré que la profondeur des anomalies et leur extension 

limitée n’avaient pas d’influence sur le projet. C’est pourquoi nous les avons classées avec un 

aléa moyen. 
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